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Séance des 13, 14 et 15 juin 2016 

 

 

2016 V. 160 Vœu relatif à la dénomination Gibran Khalil Gibran des pelouses des quais hauts du Front de 

Seine. 

 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Considérant que Gibran Khalil Gibran est un poète et peintre libanais parmi les plus célèbres du Moyen 

Orient comme en Occident ; 

 

Considérant que résidant en France, il a fréquenté l’Académie Julian et comme auditeur libre, l’Ecole des 

Beaux-Arts où il a suivi les cours de Jean-Paul Laurens (1838-1921) se liant d’amitié avec Pierre Marcel-

Béronneau, Auguste Rodin, Claude Debussy, Maurice Maeterlinck, Edmond Rostand ; 

 

Considérant que, son chef-d’œuvre, « Le Prophète », publié en 1923 et composé de vingt-six textes 

poétiques, figure parmi les ouvrages les plus lus au monde ; 

 

Considérant que la philosophie de Gibran Khalil Gibran est simple, intemporelle et universelle : ce que 

l’homme a de plus divin en lui, c’est « l’émerveillement qu’il a devant la vie » ; 

 

Considérant qu’outre la rencontre de l’Orient et de l’Occident, ce poète incarne surtout l’acharnement 

d’un homme à être un vivant ; 

 

Considérant le dynamisme de la communauté libanaise et son apport à la vie de la capitale, et plus 

particulièrement dans les arrondissements de l’Ouest parisien ; 

 

Considérant que le Conseil de Paris lors de sa séance des 17, 18 et 19 mai a voté, sur proposition du 

Maire du 16e arrondissement, à l’unanimité qu’un lieu public parisien soit baptisé en hommage à Gibran 

Khalil Gibran ; 

 

Sur proposition de Philippe GOUJON, Jean-François LAMOUR, François-David CRAVENNE, Anne-

Charlotte BUFFETEAU, Daniel-Georges COURTOIS et les élus du groupe les Républicains, 

 

 

Demandent à Mme la Maire de Paris : 



2 

 

- qu’après avis de la Commission de dénomination des rues, voies, places, espaces verts et équipements 

publics municipaux, les pelouses des quais hauts du Front de Seine soient baptisées du nom du poète 

libanais Gibran Khalil Gibran. 


